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Saýedi, 15 septembre 1917.

PPIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

Le Sénat a adopté sans amendement le bill suivant, savoir:-
Bill (No 123) intitulé: II Loi concernant les bestiaux

'Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
ChamÊ-re,-Copie d'un décret du conseil, No 2662, dàté le 13 septembre 1917, recoin-
inondant que les certificats de naturalisation puissent être émis, en vertu de la Loi de
n aturalisation, 1914, aux aubains de descendance ennemie qui ont résidé durant plu-
sieurs années en Canada, s'il est démontré qu'ils sont franchement en sympathie avec le
Royaume-Uni, et ses alliés, en la guerre actuelle, et qu'ils n'ont pas d'affiliation ou rAla-
tiens pro-allemandes ou avec un autre aubain ennemi. (Document de la ses8ion,
No 275.)

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la chambre
Copie de la Gazette du Canada, datée le 12 septembre 1911, contenant une liste' 4eý
noms et de l'endroit des tribunaux locaux établis pour examiner et décider en la matière
des demandes de eértificats d'exemption du service militaire. (Document de la 8es8ion,-
No 276.)

L'ordre du jour appelant la reprise du dé-bat sur la motion,-Que cette Chambre
ecquie8ce apx amendements faits par le Sénat au bill (No 117) intitulé: "Loi portant
autorisation de lever un impôt de guerre sur certains revenus étant lu;

ýSir George Foster propose, pour Sir Thomas White, secondé par M. Cochrane,-
Que les dits amendements soient maintenant lus la seconde foi», et agréé&.

M. l'Orateur décide.-" L'autre jour, lorsque Cette motion a été soumise à la Cham-
bre, le très honorable chef de Popppsitico a soulevé deux objections: (1) que la Sénat
ii*a pas le droit clé modifier un1W'de finaniceet (2) que si le Sénût. apporte dee modiËcjý
tions, la Chambre, en vertu de l'article 1ý8 de notre règlement, est tenue de maintenir
ses privilèges et de rejeter Pamendement.

Il Quant à la première objection, il est incontestable, vu Il' ete
artide 63 de JA de

Mmérique Britannique du NOr&ýfP1e les bilh ùOMPOrtaÛt ýVaffeQtüti= dunè partie
quelconquedes deniers publics ou imposant une taxe, doivent p"n&.e naiU&nee dans
la Chambre des Communes; il nýy a aucun doute non Plus que le Sénat n% ni le pouý
vair d'augmenter la, taxe ou l'impôt ni celui do changer l'emploi ou la 4winatim &Une
taxe ou d'un impât créé par un bill adopté par eettè Chambre; ma' là queétîôn de flivoiz P
si le Sénat peut faire des modifications comme celles qui ont étë-faiteBý«u> bin actuël.
lement soumis à rétude, est un point de d-toit constitutionnel surý lequel jlý*e Snvien-
drait pas que je donne une décision ollicielle. C'est a la Obambre et non J, leorateur
de se prononcer sur des questions'd'une si grande importaùce eanstitutionnelle.

Quant à la deuxième objection, à savoir que Particle 78. dji eigiément né, pSuw
pas. à la Chambre de preudre en considération la présente, motiûu,. bien que cm article
soit une affrination de ce que là Chambre eonsidère'comme -am pouyoirff et. @«ýPr6rffl-,

tives, il n'y a rien dans cet article ni dans aucun autre de notre r<égleMMt qui empééhe J


